
81 %
de réussite

89 %
de satisfaction

• Une formation opérationnelle, offrant l’accès au métier de conseiller 
en prévention des risques psychosociaux.

• Une organisation des enseignements compatible avec le maintien d’une activité 
professionnelle (3 jours par mois).

• Une mission en entreprise donnant lieu à l’élaboration et à la soutenance d’un 
mémoire professionnel.

• Cycle de conférences animés par des professionnels.

Bac +5

Ce programme de niveau BAC+5 dispensé à Paris 
intra-muros, vise le développement de compétences 
à la fois techniques et relationnelles pour prévenir 
ou faire face aux situations professionnelles délicates. 
Ces métiers s’exercent soit en interne, en tant que membre 
de l’organisation, soit en tant que consultant externe. 

TARIF : 5 890 € TTC

Accessibilité
Accessible par la formation 
continue, la formation s’adresse 
aux candidats titulaires d’un bac 
+4 (ou équivalent). 

Vous devrez justifier d’un 
minimum de 5 ans d’expérience 
professionnelle de la vie des 
organisations ou en tant que 
consultant et motiver un projet 
professionnel précis.

Objectifs
Former des professionnels de 
la sécurité et de la santé au 
travail sur les trois niveaux de 
prévention pour contribuer au 
management de la qualité vie au 
travail.

Le programme vise le 
développement de compétences 
à la fois techniques et 
relationnelles pour prévenir 
ou faire face aux situations 
professionnelles délicates. 

diplôme universitaire

Conseiller en prévention 
des risques psychosociaux 
Management de la qualité de vie au travail 

En partenariat avec Place de la Médiation

Public concerné
Ce diplôme est destiné à tous 
les acteurs de la prévention des 
RPS et de la promotion de la 
QVT :
• DRH, RRH,
•  Membres des IRP (instances 

Représentatives du Personnel)
• Managers
•  Médecins, infirmières, 

psychologues du travail
•  Professionnels de 

l’accompagnement
•  Tout acteur concerné par la 

prévention des RPS (Secteur 
public ou privé).



 

 

Lieu
Paris intra-muros

Effectif
24 stagiaires maximum
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Programme de la formation*  
28 jours sur 1 an - octobre à juin
La formation repose sur 6 unités d’enseignements :
• UE1 Les définitions liées aux RPS
• UE2 Le cadre légal des RPS
• UE3 Les indicateurs des RPS et de la QVT
• UE4 Les outils au service de la prévention des RPS
• UE5 Le manager, rôle clé dans la prévention des RPS 

et la promotion de la QVT
• UE6 Traitement des situations difficiles

Les compétences visées par ce DU sont : 

• Analyser, identifier, diagnostiquer
• Conseiller, former, sensibiliser
• Intervenir en situation de crise
• Réflexité sur la posture et la pratique professionnelle

Cycle annuel de 5 conférences animées par des professionnels  
et des experts métiers. 

Stage de 20 jours

*programme non exhaustif

CONTACTEZ-NOUS

Gestionnaire pédagogique 
Coralie Junon
01 34 25 61 59 
coralie.junon@cyu.fr

cyu.fr/du-cprps

Validation
Assiduité | Stage | Épreuve pratique collective 
2 épreuves écrites | Rédaction d’un mémoire professionnel

Rythme 
3 jours 
par mois

Et après ?
Selon les responsabilités qui lui sont confiées, le conseiller en 
prévention des RPS ou promotion de la QVT, peut être amené 
à assumer différentes missions en interne ou en externe et en 
partenariat avec les autres acteurs de la prévention :

• Accueil, écoute et orientation de salariés en difficulté

• Facilitation dans la gestion de situations conflictuelles

•  Animation d’actions de sensibilisation ou de formation en 
prévention des RPS ou promotion de la QVT

•  Participation à l’analyse des risques au sein de l’organisation 
et aux causes des maladies professionnelles

•  Participation à l’amélioration des organisations des conditions 
de travail

• Surveillance de la santé mentale des salariés

•  Contribution à la mise en place d’une politique de prévention 
des RPS et de promotion du mieux être au travail

30 %
enseignants- 
chercheurs

70 %
intervenants 
professionnels


